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Résume en francais

Encourt la cassation pour défaut de base légale, 1'arrét qui, pour valider une demande d'immatriculation
fondée sur la prescription acquisitive, écarte 'argumentation des opposants relative a l'interruption de la
possession par un litige antérieur au seul motif que la décision de justice issue de ce litige est
manquante, sans ordonner les mesures d'instruction nécessaires pour vérifier la réalité et la portée de ce
contentieux. En statuant ainsi, alors qu'il lui incombait de s'assurer du caractére paisible et non
interrompu de la possession pendant toute la durée 1égale, la cour d'appel n'a pas donné de base légale a
sa décision.
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